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OBJECTIFS

MÉTHODOLOGIE

RÉSULTATS

Dans les études préalables à un aménagement, le passé n'est étudié que parce qu'il est lié aux effets de l'impact
(ex. : archéologie dite paradoxalement "préventive"), et non pas pour ce qu'il pourrait apprendre sur les dynamiques 

paysagères en cours. Le passé vient après !

Cette étude analyse les raisons de cette inversion et formule des propositions pour réintégrer le passé et les 
dynamiques dans la connaissance des lieux et la conception même des aménagements.

1. Il est suggéré que les prescripteurs fassent entreprendre 
une étude d'archéogéographie dont le but est de faire 
le lien entre les données de l'archéologie, de la 
géographie, de l'histoire et des sciences paléo-
environnementales. L'outil est le SIG.

2. Une application expérimentale est conduite avec la 
Charte de l'Environnement du Nord du Jura. Elle a abouti 
à des cartes archéogéographiques remises à deux 
cabinets de géomètres-experts, et à des bureaux d'étude 
d'écologie. Un CD Rom est en cours d'écriture.
D'autres applications concernent certains secteurs du Val 
d'Oise (Marines, Cergy-Pontoise), de l'Indre-et-Loire 
(Sorigny, Orbigny), de Côte-d'Or (Les Maillys).

3. Une étude juridique a montré que cette vision 
dynamique du passé est en conformité avec les principes 
du droit de l'environnement. 

4. Plus fondamentalement, l'étude a contribué à
l'émergence d'une discipline nouvelle, 
l'archéogéographie, qui travaille sur la transmission et la 
transformation des paysages dans la durée. Dossier de 
présentation dans Etudes Rurales, n° 167-168, juillet-
décembre 2003.


